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* Selon la réglementation en vigueur dans la Ligue, le Jury d'une compétition motocycliste peut être formé soit d'un organe collégial composé de deux 
ou trois membres dont un Président, soit d'une personne unique dénommée Arbitre.
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motoclubsaintandre@gmail.com

06.26.70.78.47

Laurence Hume

410

25 mai 2025

Cléry Saint André

Denis Dion 056813

Patrice Dauvois 007902

Raphaël Da Silva 314801

Marianne Halgrain 184012

Pascal Cavereau 141805

Cécile Moindrault 314804

ligue 85cc 9 15 85cc 2T 16 ans pour les féminines

ligue Open 13 125cc à 350cc 4T et plus 

trophée vétérans 38 125cc à 650cc dès 13 ans pour les féminines

MC Saint-André
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*Officiels Commissaires de Piste
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�� Rappel : l’attestation d’assurance en Responsabilité Civile Organisateur (RCO), les horaires prévisionnels, le 
plan d’accès et le plan du site doivent être annexés au présent règlement.

�� En application de l’article 2.2.6.16 du Code Sportif FFM, si des primes d’arrivée sont prévues par l’organisateur 
d’une manifestation, celles-ci doivent figurer de manière exhaustive dans le règlement particulier de l’épreuve.

  

Hussein Mouna
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CHU Orléans La Source 15

Terrain des Cinq Arpents 1600 m

rue des Cinq Arpents 45370 CLERY ST ANDRE 4
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